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P 1761 

Pétition 
pour un report de la fermeture du camping du Bois-de-Bay 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Fédération Suisse de Camping et Caravaning (FSCC), gérante du 
camping du Bois-de-Bay à Satigny, a an noncé la fermeture du camping 
précité du 13 décembre 2010 au 16 janvier 2011, selon des directives du 
propriétaire, l’Etat de Genève, soit le département des constructions et des 
technologies de l’information (DCTI). 

Selon l’article de la Tribune de Genève du 10 août 2010, M. Josef Willi, 
président de la FSCC, confirme que c’est le DCTI qui a pris la décision en 
ajoutant « C’est un peu dommage, mais cela permettra aussi d’entreprendre 
des travaux de rénovation ». Michael Lambert, membre du comité FSCC, 
admet que cela va faire des mécontents car certaines personnes auront du mal 
à trouver un appartement durant cette période à G enève, où les prix des 
logements sont exorbitants, mais que cette fermeture permettra en outre à leur 
gardien de prendre des vacances. 

Or, toujours dans le même article de la Tribune de Genève, le DCTI ne 
veut pas passer pour le bouc émissaire et nie avoir donné des directives à la 
FSCC, mais juste une autorisation de fermeture annuelle lors de l’un de leurs 
entretiens annuels, précisant qu’il y avait des travaux à effectuer dans le 
camping. 

Cependant, averties seulement en août 2010 et prises de cours, plusieurs 
dizaines de campeurs se retrouvent donc à la rue et au froid en pleine période 
hivernale. Car effectivement, au vue de la crise folle du logement à Genève 
où il est actuellement impossible de se loger, certaines personnes n’ont pas eu 
d’autres choix que d’habiter dans ce camping dans l’attente d’un domicile. 
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Par ailleurs, le couple de gardien ayant été invité à prendre des vacances 
durant cette mesure, tout indique qu’aucune sécurité n’a été prévue pour les 
installations fixes des résidents sous contrats annuels. 

Sans oublier que cette fermeture en période de vacances laissera 
inévitablement des touristes étrangers devant les barrières fermées du 
camping, alors même qu’il a principalement été créé pour les accueillir toute 
l’année. 

Par conséquent, compte tenu de la difficulté actuelle de logement pour 
des dizaines de campeurs et du flou qui règne quant à l’urgence de cet te 
fermeture, les signataires de la présente pétition demandent que la FSCC et le 
DCTI reportent d’une année la fermeture du camping Bois-de-Bay afin que 
les personnes concernées aient un délai pour trouver un logement. 

 
 
 

N.B.  487 signatures 
p.a Camping Club Satigny 
Monsieur Nicolet Robert 
Président 
Rte du Bois-de-Bay 19 
1242 Satigny 


